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Le présent rapport de gouvernance rend compte des orientations stratégiques, des projets
transversaux et des actions engagées par le siège de l’association Hestia78 au cours de l’année
2025. Il vient en complément des rapports d’activité des établissements et services, et s’adresse
prioritairement aux autorités de tarification et de contrôle, aux partenaires institutionnels, ainsi
qu’aux membres du Conseil d’administration.

En 2025, Hestia78 a poursuivi le développement d’un modèle associatif engagé, fondé sur
des valeurs humanistes, une gouvernance responsable et une éthique de l’action collective.
L’association continue de s’appuyer sur un socle managérial qui privilégie la participation,
l’écoute des professionnels, la transversalité et l’agilité, dans une volonté constante de co-
construire des réponses adaptées et de qualité avec les équipes de terrain.

Le siège de l’association a renforcé sa fonction d’animation, de veille, de régulation et de
soutien, au service des établissements. L’année 2025 a été marquée par un dialogue
institutionnel soutenu, dans un contexte toujours complexe et sous tension. HESTIA78 a
réaffirmé sa volonté de construire des relations partenariales fondées sur la transparence, la
responsabilité partagée et le respect des cadres du Code de l’action sociale et des familles.

STRATÉGIE, SOUTIEN ET
ENGAGEMENT
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À travers ce rapport, Hestia78 renouvelle son
engagement à conjuguer éthique de
l’accompagnement, performance
organisationnelle et innovation sociale. Cette
dynamique d’amélioration continue est mise au
service des personnes accompagnées, des familles, des
professionnels, et plus largement de l’intérêt général.



Cette stratégie a été mise en place en étroite collaboration avec les parents, les représentants
légaux des usagers dont la participation active à la gouvernance de notre structure est un pilier
de notre approche centrée sur l’usager. Le Conseil départemental et l’ARS, rencontrés
régulièrement tout au long du projet, et tenus informés de son avancée, ont également
approuvé ce rapprochement, qui allait permettre d’offrir des fonctions support plus efficientes
et ainsi relever les nombreux défis à venir : Gestion du bâti en lien avec le décret éco-tertiaire,
rénovations, modernisation des systèmes d’information, transformation de l’offre, démarche
d’Amélioration Continue de la Qualité conformément aux attente de la HAS, parcours usager
et numérique, etc.… 

Afin d’améliorer la qualité de ces services, nous avons renforcé, à l’aune de ce rapprochement,
les effectifs et les compétences de notre siège social, et cela sans surcoût pour nos autorités de
tutelles. Cette démarche nous a permis de développer des outils de suivi et d’évaluation des
activités tout en optimisant la coordination entre les différents établissements. 

Le Siège a piloté la mise en place d’un système d’information innovant, qui nous permet
d’améliorer l’efficience de nos processus et de mieux répondre aux besoins des usagers. Ce
système nous permet également de renforcer la collaboration entre les différents acteurs
impliqués dans l’accompagnement des personnes accueillies, qu’il s’agisse des professionnels de
santé, des travailleurs sociaux ou des familles.

C'est au 1  janvier 2022 que les associations Confiance
Pierre Boulenger et Altia Mauldre et Gally ont fusionné.

er
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HESTIA 78 répond ainsi à un véritable projet
commun de valeurs et de développement au
profit du monde du handicap.



POLE INSERTION PAR LE TRAVAIL

Établissements
et services 

Adresse N° de FINESS
Capacité
autorisée 

Amplitude
d’ouverture sur

l’année 

ESAT Le Perray 

1 allée des
Grèbes, ZI du
chemin vert
78610 LE

PERRAY EN
YVELINES

780804019
60 225 jours

ESAT Le Chêne 

29 rue Gustave
Eiffel, 78517
Rambouillet

Cedex

780825444
100 225 jours

ESAT de la
Mauldre

3 Chaussée St
Vincent

78580 MAULE

780701264
78 225 jours

ESAT Les
Clayes 

14 rue Simone
WEILL

78340 LES
CLAYES/BOIS

780680138
81 225 jours
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ÉTABLISSEMENT GÉRÉS PAR
L’ASSOCIATION 

Par secteur d’activité



POLE HÉBERGEMENT

Établissements
et services 

Adresse N° de FINESS
Capacité
autorisée 

Amplitude
d’ouverture sur

l’année 

Foyer
d’hébergement

La Maison 

32 rue Sadi
Carnot 
78120

RAMBOUILLE
T 

780018370 40 365 jours 

Foyer
d’hébergement

Les Patios

19 rue du
moulin 78690
LES ESSARTS

LE ROI 

780821674 40 365 jours 

Foyer
d’hébergement

Le Prieuré 

1 Place du
Théâtre 
78450

VILLEPREUX 

780800231 
45 365 jours 

Foyer
d’hébergement

La Vallée 

Le Bois des
Mesnuls 

78580 MAULE 
780700886 35 365 jours 

Foyer
d’hébergement/v

ie Camille
Claudel

7/9 rue Camille
Claudel – 78450
VILLEPREUX 

780018172 
61 (dont 5 semi-

internat)
365 jours 
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ÉTABLISSEMENT GÉRÉS PAR
L’ASSOCIATION 



POLE HÉBERGEMENT

Établissements
et services 

Adresse N° de FINESS
Capacité
autorisée 

Amplitude
d’ouverture sur

l’année 

Foyer de vie 
La Montagne 

Le Bois des
Mesnuls 

78580 MAULE 
780702296 26 365 jours 
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ÉTABLISSEMENT GÉRÉS PAR
L’ASSOCIATION 

POLE MILIEU OUVERT

Établissements
et services 

Adresse N° de FINESS
Capacité
autorisée 

Amplitude
d’ouverture sur

l’année 

SAVS

27 rue Gustave
Eiffel, 78120

RAMBOUILLE
T 

780016804 75 300 jours 

CAJ

27 rue Gustave
Eiffel, 78120 

RAMBOUILLE
T 

780012308 30 240 jours



POLE ENFANCE

Établissements
et services 

Adresse N° de FINESS
Capacité
autorisée 

Amplitude
d’ouverture sur

l’année 

SESSAD La
Courte Echelle 

49 rue du
Muguet 

78120
RAMBOUILLE

T 

780018362 40 210 jours 

IME Le Moulin 

17 rue du
Moulin 78690
LES ESSARTS

LE ROI 

780690061 33 210 jours 

IME Le Castel 
8 rue de l’Eglise

78125
GAZERAN 

780690087 72 210 jours 
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ÉTABLISSEMENT GÉRÉS PAR
L’ASSOCIATION 



FINANCEUR
NOM DE L’ÉTABLISSEMENT /

SERVICE

ARS
CPOM

ESAT Le Chêne
ESAT Le Perray
ESAT Les Clayes

ESAT de la Mauldre
IME le Moulin
IME le Castel

SESSAD de la courte Echelle

Conseil Départemental
CPOM

Foyer d’hébergement le Prieuré
Foyer d’hébergement et Foyer de vie Bois Mesnuls

Foyer d’hébergement la maison Carnot
Foyer d’hébergement Les Patios

SAVS
CAJ

ARS / Conseil Départemental
CPOM 

FAM de Camille Claudel

Tous 
CPOM

Siège associatif 
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ÉTABLISSEMENT GÉRÉS PAR
L’ASSOCIATION 

Par financeur

L’association Hestia 78 représente un effectif de 816 personnes accueillies dans 16
établissements et services et encadrées par 341 personnels en CDI au 31/12/2025.
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VIE STATUTAIRE

Réunion des différentes instances associatives 

Forte de la dynamique nouvelle créée par la fusion réussie entre « Confiance Pierre Boulenger
» et « Altia Mauldre et Gally », la vie associative d’Hestia78 s’est organisée et développée tout
au long de l’année 2023 puis en 2024 autour de deux axes principaux, interne d’abord, externe
ensuite, en y associant à chaque étape et à chaque évènement tous les acteurs concernés.

L’année 2025 a vu la montée en puissance d’Hestia78 comme une des principales associations
du secteur médico-social, accueillant des personnes en situation de handicap (plus de huit
cents) au sein de 16 établissements du département des Yvelines ; c’était aussi la dernière année
de mise en œuvre du premier CPOM signé avec le CD78 et l’ARS en 2020 et prolongé à leur
demande d’une année.

Sur le plan de la gouvernance et de la vie associative, toutes les instances à savoir l’Assemblée
générale, le Conseil d’administration, le Bureau, les commissions, les CVS se sont réunies
conformément aux statuts, sans difficultés particulières et dans un bon esprit de collégialité.

Assemblée générale d’Hestia 78

L’Assemblée générale d’Hestia78 s’est réunie le 21 juin au Perray en Yvelines dans une salle
prêtée par la mairie de cette commune proche de Rambouillet, qui accueille un de nos quatre
Esat. L’assistance à l’AG était peu nombreuse, en particulier au niveau des familles de nos
résidents : on peut regretter que celles-ci ne répondent pas ou très peu aux nombreux appels
qui leur sont lancés de participer et de s’engager. Mis à part cette situation quelque peu «
désolante », la réunion s’est déroulée de manière habituelle et sereine avec la présentation et
l’adoption à l’unanimité des différents rapports. L’AG s’est félicité des bons résultats dégagés
par tous les établissements de notre association et a donné le quitus au conseil d’administration
pour sa bonne gestion. 

A l’issue de cette AG, le Bureau a été reconduit avec la même composition que l’année
précédente.



10

INTRODUCTION

https://hestia78.fr/

VIE STATUTAIRE

Conseils d’administration d’Hestia78

Le Conseil d’administration d’Hestia78 s’est réuni à cinq reprises tout au long de l’année : le
18 mars, le 22 avril, le 27 mai, le 16 octobre et le 10 décembre (suivi d’un diner avec les
directeurs d’établissement et les cadres du siège à l’hôtel Mercure à Rambouillet). Le Conseil a,
comme le prévoit les statuts de notre association, été étroitement associé à toutes les décisions
importantes prises ou à prendre pour le bon fonctionnement de nos établissements ainsi que
pour tous les investissements à réaliser. L’ambiance et l’atmosphère qui y règnent est
particulièrement amicale et collégiale grâce à l’engagement de tous les administrateurs. A
noter sur le plan des instances, la mise en place pour la première fois au sein d’Hestia78 d’un
comité éthique associatif et le recrutement lors du dernier CA de décembre d’un nouvel
administrateur, M. Courtellemont, qui a été coopté jusqu’à la prochaine AG de juin 2026.

Bureau d’Hestia78 

Le Bureau s’est quant à lui réuni à 5 reprises sans compter un bureau exceptionnel réuni en
urgence en juillet 2025. Celui-ci avait pour objet principal d’examiner en urgence la
proposition du financement du CD78 pour notre foyer de vie du Bois-Mesnuls à Maule. Le
DG tenait en effet à tenir le Bureau informé de ses discussions avec le CD78 sur le projet
important de rénovation du FV « la Montagne »

La participation des personnes accompagnées : un pilier de la gouvernance associative

Conformément à ses engagements éthiques et à la loi 2002-2, HESTIA78 renforce chaque
année les conditions d’expression et de participation des personnes accompagnées à la vie de
l’association. En 2024, plusieurs dispositifs structurants ont été consolidés pour faire de cette
participation un levier effectif de gouvernance

Les CVS ont continué de se réunir à raison d’un par établissement. Il s’agit là d’une instance
essentielle pour le bon déroulement de la vie quotidienne et pour le bon accompagnement de
nos majeurs protégés, en raison de la participation des familles.
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VIE STATUTAIRE

Il convient par ailleurs de signaler la tenue d’une réunion conjointe organisée par l’association
tutélaire des Yvelines et Hestia78 : celle-ci a rassemblé environ 45 personnes, à savoir des
familles de majeurs protégés à la recherche d’informations précises sur la protection juridique
des majeurs. Son objet était de proposer aux familles / aidants une conférence portant sur les
différentes mesures de protection. Cette expérience, réussie de l’avis de tous, devrait être
renouvelée en 2026 car elle correspond à un réel besoin.

Une campagne de recueil de la satisfaction des usagers a été menée de manière harmonisée
courant 2025.Les résultats, partagés avec les équipes et les représentants des usagers, mettent en
évidence une satisfaction globale majoritairement élevée, particulièrement en ce qui concerne
la qualité des relations humaines avec les professionnels, le respect de l’intimité et le sentiment
de sécurité. Les axes d’amélioration identifiés, notamment concernant les prestations
matérielles, la clarté de la communication institutionnelle et l’enrichissement de l’offre
d’activités alimentent les projets d’établissement et les plans d’amélioration qualité.

Enfin, certains établissements expérimentent l’implication directe de personnes accompagnées
dans la réflexion sur les projets d’investissement, les choix d’aménagement ou les
activités nouvelles, dans une logique de coresponsabilité et d’autodétermination. Le siège
accompagne cette dynamique pour qu’elle puisse être progressivement généralisée et
documentée.

Hestia78 fait ainsi le choix d’une gouvernance partagée, où l’écoute et la reconnaissance des
savoirs expérientiels occupent une place croissante, en cohérence avec les critères du
référentiel HAS (notamment 1.3 et 1.4).

L’année 2025 s’est achevée par un évènement très important pour Hestia78, à savoir la
signature le 31 décembre 2025 de son deuxième CPOM pour la période 2026/2030. Ce
document confirme la bonne appréciation que le CD78 porte, depuis plusieurs années, sur la
place qu’occupe notre association sur le plan départemental, et sa confiance dans notre
capacité à faire face aux enjeux et aux défis, nombreux, dans le domaine du handicap.
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VIE STATUTAIRE

Le clos d’Hestia : un outil structurant au service du droit au répit, de l’inclusion et de la qualité
de vie

En 2025, Le Clos d’Hestia a pleinement rempli sa mission d’accueil, de répit et de soutien aux
parcours de vie, dans l’esprit de solidarité, de proximité et d’innovation sociale qui anime
l’association. Cette maison, acquise sur les fonds propres d’HESTIA78 en 2024, s’est affirmée
comme un outil structurant au service du droit au répit, de la qualité de vie et de
l’inclusion sociale, dans une logique pleinement cohérente avec les orientations nationales et
régionales des politiques du handicap.

Une dizaine de séjours ont été organisés par les établissements et services d’HESTIA78,
permettant à de nombreuses personnes accompagnées de bénéficier d’un cadre de vacances
accessible, apaisant, et non médicalisé. En 2025, le Clos d’Hestia a accueilli 50 résidents, qui
ont pu bénéficier de 800 nuitées tout au long de l’année. Chaque séjour a été pensé de
manière individualisée, en lien avec les équipes accompagnantes. Située à proximité de la mer,
la maison a offert un environnement favorable au repos, aux activités sportives, à la détente, et
à la création de liens sociaux. Ces séjours ont contribué à renforcer l’autonomie, la
participation sociale et le bien-être global des personnes accompagnées, conformément aux
exigences du critère 1.4 du référentiel HAS relatif à la qualité de vie.

La maison a également permis à plusieurs familles aidantes de disposer de solutions
temporaires de répit, dans le cadre d’un accompagnement souple, hors du cadre institutionnel
traditionnel. Ce soutien s’inscrit dans les priorités portées par la Stratégie nationale pour les
aidants et répond aux enjeux du virage inclusif.

Dans une logique de coopération inter-associative et de solidarité sectorielle, le Clos
d’Hestia a été mis à disposition d’autres organisations telles que l’APEI de Meudon ou la
Fondation Perce-Neige, renforçant ainsi son utilité sociale et son ancrage dans les
dynamiques collectives du secteur médico-social.
Sur le plan économique, le modèle d’autofinancement mis en place permet la pérennité du
projet sans sollicitation de fonds publics, tout en offrant une tarification solidaire. Des
locations ponctuelles à des tiers sont organisées dans une logique de péréquation, chaque
séjour contribuant à l’équilibre global du dispositif.



Le Clos d’Hestia incarne la capacité de l’association à
innover et à proposer des réponses concrètes, souples et
humaines aux besoins émergents des personnes accompagnées
et de leurs proches. Il s’inscrit durablement dans les
engagements de l’association en matière d’inclusion, de qualité
de vie et de diversification des formes d’accompagnement.
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VIE STATUTAIRE

MISSION DU SIEGE

Le Siège, en 2024, a exercé les missions suivantes : 

Piloter le projet associatif en cohérence avec les
orientations des politiques publiques et schémas
territoriaux : Le Siège apporte son expertise auprès des
établissements afin que les orientations politiques
puissent trouver une cohérence avec le projet associatif. 

L’évolution des besoins sur le territoire nécessite d’adapter les réponses auprès des publics
concernés. Ainsi l’évolution du projet associatif doit répondre à de nouvelles équations tant au
niveau des problématiques du public, que de la cohérence des parcours. 

Gérer les fonctions supports et études centralisées au profit des ESMS : le Siège a
vocation à gérer certaines fonctions support, venant en appui aux établissements. Il s’agit de la
Paye, de la Comptabilité, du contrôle de gestion, des Ressources Humaines, du Numérique en
santé, de la Qualité, de la gestion du bâti, de la sécurité, de la Direction des Systèmes
d’Information. Le Siège organise les modalités d’échanges avec les établissements de manière
que ces derniers puissent y trouver les ressources nécessaires et se concentrer sur
l’accompagnement des personnes. 
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MISSION DU SIÈGE 

Coordonner et contrôler les moyens entre ESMS et améliorer l’efficience de gestion :
dans le cadre de la professionnalisation de l’organisation de l’association, le siège a vocation à
être un pôle d’expertise sur les fonctions de management et de développement d’une culture
d’entreprise : contrôle de gestion, Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétence (GPEC),
Prévention des Risques Professionnels (PRP), démarche Qualité, Numérique, communication
et sur des fonctions partagées en matière de gestion des ressources humaines et de comptabilité
(par extension de gestion financière). 

Le Siège a vocation à arbitrer les moyens alloués aux établissements notamment au regard de
l’évolution de leurs publics et/ou missions. Les échanges de savoirs, la mutualisation entre
établissements visera à une meilleure efficience. À ce titre le Siège organise un CODIR
réunissant l'ensemble des fonctions supports ainsi que l'ensemble des directeurs de pôle durant
une demi-journée tous les 15 jours. Le CODIR est animé par le directeur général. L'ensemble
des participants peut y inscrire des points à l'ordre du jour. Chaque CODIR donne lieu à un
compte-rendu détaillé.

En complément, un CODIR élargi qui réunit les mêmes personnes ainsi que l'ensemble des
chefs de service de l'association est organisé 2 fois par an. Ils ont eu lieu en avril et en octobre
2025.

Animer la politique qualité de l’association : le Siège a pour mission d’accompagner les
établissements dans le pilotage de leur démarche qualité. Cette dernière vise à apporter la
meilleure qualité d’accompagnement possible, dans le respect des RBPP, mais également en
harmonisant les bonnes pratiques au sein de HESTIA78. L'année 2025 a permis de poursuivre
le plan d'action issu des évaluations HAS de 2023.

Développer l’organisation et les partenariats externes : le Siège a pour mission de
développer les partenariats nécessaires dans le parcours de la personne (Ex : DOCTOLIB,
SESAN, MSSANTE, etc…)

Mettre en œuvre un système d’information commun : en 2022, nous avons pu
harmoniser plusieurs Systèmes d’information : Paye, Comptabilité, logiciel de gestion des
temps, logiciel de gestion des accompagnements et des projets personnalisés (DUI), logiciel de
gestion des interventions techniques. Nous avons consacré l’année 2025 à un plan d’action
ambitieux sur la sécurisation cyber.
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MISSION DU SIÈGE 

Accompagner les ESMS dans la transformation de l’offre : le Siège a également vocation à
accompagner les ESMS dans la transformation de l’offre et dans leur modernisation, que ce
soit sur le plan numérique ou dans l’évolution des agréments. En 2023 nous avions rendu
compte dans ce rapport de l'ensemble des projets d'extension et d'inclusion portés par
l'association Hestia78 et présentés à nos autorités de tutelle. Plusieurs de ces projets ont été
retenus par l'Agence Régionale de Santé et par le Conseil départemental et ont vu le jour au 1
septembre 2024, et ont fonctionné en année pleine en 2025. Nous les détaillerons dans ce
document.

En fonction des missions énumérées ci-dessous, le siège de HESTIA78 se compose de la
manière suivante :

Un Directeur Général : 1 ETP
Une Directrice Administrative et Financière : 1 EPT
Un Contrôleur de Gestion : 0.8 ETP
Un Responsable Qualité – référent CPOM : 1 ETP
Une Chargée de mission Numérique et Parcours usager 1 ETP
Un Responsable bâti et patrimoine : 1 ETP
Un Directeur des Systèmes d’Information : 0.5 ETP
Une Responsable Ressources Humaines : 1 ETP
Une Assistante RH : 1 ETP
Une Assistante de direction : 1 ETP
Comptabilité et Paye : 6.7 ETP
Services Généraux : 0.17 ETP
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ORGANIGRAMME DU SIÈGE 
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LE SIÈGE, MOTEUR
D’ACCOMPAGNEMENT DANS LA
TRANSFORMATION DE L’OFFRE
Dans un contexte de fortes évolutions du secteur médico-social, marqué par l’accélération de
l’évolution de l’offre vers une offre de services coordonnés, la poursuite des travaux relatifs à la
réforme SERAFIN-PH, l’actualisation des besoins territoriaux et la montée en puissance des
exigences qualité, le siège de l’association joue un rôle central d’accompagnement à la
transformation de l’offre. En 2025, cette fonction stratégique s’est traduite par un appui
soutenu aux établissements dans l’analyse de leurs activités, la structuration de projets
d’évolution et l’anticipation des mutations réglementaires.

Le siège a notamment accompagné les directions dans la poursuite du déploiement des
nomenclatures SERAFIN-PH (volet D et F), en lien avec la structuration des projets
personnalisés SERAFIN-compatibles et des systèmes d’information. Il a également soutenu la
rédaction de plusieurs projets architecturaux visant à répondre à des besoins nouveaux ou à
améliorer les conditions d’accompagnement.

Un travail transversal s’est poursuivi autour de l’évolution des modalités d’accueil (séjours
temporaires, accueil séquentiel, accompagnement à domicile, etc.), en s’appuyant sur des
échanges réguliers avec les autorités de tarification. Ces démarches s’inscrivent dans une
volonté de rendre l’offre d’HESTIA78 plus lisible, plus agile et mieux articulée avec les
parcours de vie des usagers.

Par cette action de fond, le siège affirme son rôle de structure ressource et d’animation
stratégique, en soutien aux établissements et dans une posture de dialogue constructif avec les
partenaires publics.



L’année 2025 a été marquée par un travail de réflexion collaboratif important qui a abouti à la
rédaction et à la mise à jour de plusieurs politiques associatives. 

La politique Qualité et Gestion des Risques chez Hestia78 
La Politique Qualité et Gestion des Risques d’Hestia78 s’inscrit dans une démarche
participative d’amélioration continue, construite au fil des années à partir du déploiement de
l’ACQ, des retours d’expérience, ainsi que des réflexions partagées entre le Siège et les
établissements.

Ce document retrace l’ensemble des actions mises en œuvre dans le cadre de l’ACQ, en
précisant leur finalité, les modalités de mise en œuvre, ainsi que leur articulation avec les
objectifs globaux de l’association. Cette dynamique programmée et partagée donne du sens
aux actions de nos équipes et contribue directement à la fidélisation des collaborateurs, comme
en témoigne le taux particulièrement bas de postes vacants, d'environ 5% au 31/12/2025, soit
très inférieur à la moyenne du secteur médico-social.

La politique est révisée chaque année afin de s’adapter aux évolutions des processus internes de
l’association ainsi qu’aux orientations réglementaires et stratégiques fixées par les autorités
publiques. Cette actualisation régulière garantit la cohérence de nos engagements qualité avec
les enjeux du secteur médico-social.
 
La politique QVCT chez Hestia78 
Le document retraçant la Politique QVCT chez Hestia78 est issu de pratiques managériales
pensées collectivement. Le management est un élément essentiel de la QVCT. Au-delà de
politiques volontaristes en termes de formation, nous faisons vivre la QVCT par le biais de
questionnaires adressés à nos salariés, dont l’objectif est de créer les conditions à un échange au
niveau établissement, sur des questions de planning, de bien-être au travail. Les réponses à ces
questionnaires alimentent donc des espaces de démocratie interne à l’établissement, pouvant
déboucher sur de possibles ajustements.
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La politique RSE chez Hestia78
Notre association considère la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) comme un pilier
de notre démarche organisationnelle. La politique RSE englobe l'ensemble des actions visant à
intégrer les préoccupations sociales, environnementales et économiques dans nos activités. En
tant qu'association, notre objectif premier est de contribuer de manière positive à la société et
à l'environnement dans lequel nous évoluons. Nos principaux objectifs en matière de RSE
sont d'assurer la transparence et l'éthique dans nos pratiques, de promouvoir le bien-être de
nos membres et de la communauté, de minimiser notre empreinte environnementale et de
favoriser le développement durable dans toutes nos actions. Nous nous engageons à mettre en
œuvre des initiatives concrètes pour atteindre ces objectifs et à rendre compte de nos progrès
de manière régulière et transparente.

Stratégie de Hestia78 en matière de bientraitance
L’association HESTIA78 déploie une stratégie globale de bientraitance qui articule les
obligations réglementaires issues de la loi 2002-2 et les exigences du référentiel national
d’évaluation des ESSMS publié par la Haute Autorité de Santé (HAS). Cette démarche
place la personne accompagnée au cœur du dispositif et traduit une volonté d’engagement
éthique, participatif et opérationnel.
Elle a, par ailleurs, définit un parcours de formation obligatoire, dans le cadre de sa politique
RH, qui précise qu’un nouveau salarié doit suivre la formation bientraitance, éthique et
prévention de la maltraitance dans les 24 mois suivants son arrivée.

📌 Outils fondamentaux et respect des droits (Critères 2.1, 2.3, 2.4 de la HAS)
La mise en œuvre rigoureuse des outils de la loi 2002-2 (charte des droits et libertés, livret
d’accueil, contrat de séjour, règlement de fonctionnement, désignation de la personne de
confiance, personne qualifiée, CVS, projet d’établissement) garantit le respect des droits
fondamentaux des usagers (critère 2.1) ainsi qu’un accès à l’information claire et personnalisée
(critère 2.3).
Les procédures encadrant la liberté d’aller et venir, le recueil du consentement, la
confidentialité et la sécurité des données personnelles répondent aux exigences du critère 2.4,
qui insiste sur la dignité, la vie privée et l’intimité.
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📌 Expression, participation et évaluation de la satisfaction (Critères 1.3, 1.4 et 3.1)
HESTIA78 favorise une dynamique d’implication active des usagers à travers la vie
institutionnelle (CVS), le partage d’informations, et la participation à leur propre
accompagnement (critère 1.3).
Les enquêtes de satisfaction organisées tous les deux ans, l’animation des groupes de parole, la
diffusion des résultats et la constitution de plans d’actions, s’inscrivent pleinement dans le
critère 1.4, qui valorise l’écoute du ressenti des personnes accompagnées.

Ces dispositifs alimentent également le critère 3.1, relatif à la co-construction et à l’ajustement
des projets personnalisés, en intégrant les besoins, attentes et préférences exprimées.

📌 Prévention et traitement des risques de maltraitance (Critères 5.1 et 5.2)
La stratégie bientraitance s’inscrit dans la politique globale de gestion des risques, via :

Une stratégie associative en matière de bientraitance ;
La désignation de référents bientraitance ;
L’utilisation d’une grille de repérage et d’analyse des risques de maltraitance ;
Des protocoles de signalement et l’affichage du 3133 (anciennement 3977) ;
Le suivi rigoureux des événements indésirables, des plaintes et réclamations.

Ces éléments répondent directement aux critères 5.1 et 5.2, relatifs à la prévention des
événements indésirables et à la sécurité de l’accompagnement. Le signalement des situations à
risque est facilité, favorisant une culture de la vigilance partagée.

📌 Professionnalisation et réflexivité des pratiques (Critère 4.1.2)
Hestia78 renforce la qualité de l’accompagnement par des espaces d’analyse des pratiques et
des temps de sensibilisation des professionnels aux enjeux de la bientraitance. Cette
approche réflexive soutient le critère 4.1.2, qui souligne l’importance du soutien aux
professionnels et du développement continu des compétences.
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La stratégie bientraitance d’Hestia78 ne se limite pas à la conformité réglementaire ; elle
s’enracine dans une culture d’écoute, d’amélioration continue, de coopération
interdisciplinaire et de responsabilisation collective. Elle constitue un axe structurant de la
démarche qualité, directement connecté aux critères du référentiel HAS, et témoigne d’un
engagement institutionnel profond pour garantir la dignité, la sécurité et l’épanouissement des
personnes accompagnées.

Politique de conservation et de suppression des données
Dans le cadre de sa conformité au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)
et aux réglementations nationales en vigueur, Hestia78 a mis en place une politique
rigoureuse de conservation et de suppression des données à caractère personnel.

Cette politique s’applique à l’ensemble des données personnelles traitées, que ce soit sous
format numérique ou papier, dans tous les environnements utilisés au sein de l’association
(ordinateurs, serveurs, périphériques, supports papier, mobiles, etc.). Elle concerne l’ensemble
des parties prenantes : personnes accompagnées, familles, partenaires, fournisseurs, salariés,
candidats, visiteurs et autorités.

Hestia78 veille à ce que les personnes concernées soient pleinement informées de leurs droits
et puisse exercer un droit d’accès, de rectification ou de suppression à tout moment. En cas de
violation de données personnelles, l’association applique une procédure stricte de notification
et de remédiation.

Cette politique fait l’objet d’une révision annuelle afin de rester en cohérence avec les
évolutions réglementaires et les pratiques internes.

Les politiques des systèmes d’information (PGSSI et Bureau Propre) 
Consciente des enjeux liés à la transformation numérique et à la cybersécurité, Hestia78 a
défini une Politique de Gouvernance des Systèmes d’Information (PGSSI) visant à garantir la
confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la conformité réglementaire de ses données. Cette
politique encadre l’ensemble des pratiques en matière de sécurité informatique, en cohérence
avec les exigences du RGPD et du Code de l’action sociale et des familles.
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La PGSSI s’applique à tous les collaborateurs, bénévoles et partenaires de l’association. Elle fixe
des règles précises concernant la classification des données, la gestion des accès, la surveillance
des systèmes, la sécurité des mots de passe, et la conservation de la documentation. L’accès aux
données est strictement contrôlé, selon les niveaux de sensibilité de l’information.

HESTIA78 développe également une culture de la cybersécurité par la formation et la
sensibilisation continue de ses équipes. Des audits réguliers, un processus de mise à jour de la
politique, et des dispositifs de traçabilité assurent une veille permanente sur les risques.

L’architecture réseau, les procédures de sauvegarde, et les chartes informatiques sont annexées
à la PGSSI, garantissant une gouvernance robuste et alignée sur les bonnes pratiques
nationales. Cette politique constitue un levier essentiel de maîtrise des risques dans un
environnement médico-social de plus en plus digitalisé.
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MONTÉE EN CHARGE DE
L’ORGANISME DE FORMATION  :
VERS UNE
PROFESSIONNALISATION SUR
MESURE

En 2024, l’association HESTIA78 a franchi une étape importante en se dotant de son propre
organisme de formation interne, certifié QUALIOPI. Cette initiative est née d’un constat
partagé sur le terrain : les formations initiales des professionnels, qu’ils soient issus ou non du
secteur médico-social, ne répondent pas toujours aux exigences actuelles de
l’accompagnement, telles que définies notamment par la Haute Autorité de Santé.

Quetre constats ont guidé cette création :
Une hétérogénéité des profils à l’embauche, notamment des professionnels hors secteur,
nécessitant une acculturation à l’environnement médico-social et à ses exigences
partenariales ;
La nécessité d’entretenir les connaissances et bons usages des outils numériques
Des lacunes techniques dans la formalisation des projets personnalisés, pourtant au
cœur de l’accompagnement ;
Le besoin de transmettre une culture associative partagée, fondée sur la bientraitance,
la qualité et la maîtrise des procédures internes.

Dans cette logique, deux premières formations ont été conçues et déployées dès 2024 à
destination de l’ensemble des salariés :

Une formation sur la démarche qualité et l’appropriation de procédures fondamentales
liées à la dignité des personnes accompagnées ;
Une formation à l’usage du Dossier Usager Informatisé (DUI) utilisé par Hestia78.

Au-delà de leur ancrage métier, ces formations présentent un avantage économique dans un
contexte budgétaire contraint, en étant éligibles à un financement par l’OPCO Santé. Leur
animation en interne permet de maîtriser les coûts tout en répondant aux besoins concrets des
équipes.
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En 2025, le succès de l’audit de surveillance a confirmé l’engagement et le professionnalisme
d’Hestia formation dans son objectif de montée en compétence de ses salariés.

En phase de montée en charge, notre catalogue de formation s’est étoffé de deux nouvelles
formations : 

Perfectionnement des usages de base du DUI ;
Connaissance du handicap dans le secteur médico-social ;

Comme pour la première année d’existence du centre de formation, cette année d’activité a
mobilisé fortement les fonctions supports du siège et les salariés de l’association impliqués,
notamment en matière d’organisation logistique, d’élaboration des contenus et de gestion
administrative. 

Le bilan est prometteur : 126 salariés formés pour un total de 547 heures de formation
dispensées en 2025.

Pour 2026, quatre nouvelles formations sont programmées :
Elaboration et mise en œuvre du projet personnalisé, en lien avec le DUI ;
Bientraitance, éthique et prévention de la maltraitance ;
Accompagner la vie intime, affective et sexuelle
Accompagner une personne présentant un handicap psychique ;

Parallèlement, afin de répondre aux besoins et attentes des salariés, deux nouvelles formations
sont en cours de construction : 

Coordonnateur : connaître sa fonction et son positionnement
Les écrits professionnels
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Fidèle à son approche collaborative, l’association a fait le choix d’un mode de conception
participatif : plusieurs professionnels de terrain sont directement associés à la construction des
contenus. Ce processus, plus long, permet d’assurer une parfaite adéquation entre les attentes
réglementaires, les réalités du terrain et les exigences des directions. Il garantit la pertinence,
l’appropriation et l’impact des formations à venir.



En 2025, l’association HESTIA 78 confirme une dynamique de transformation
particulièrement soutenue, conduite en partenariat étroit avec l’Agence Régionale de Santé et
le Conseil départemental des Yvelines. Cette mobilisation s’inscrit pleinement dans les
orientations stratégiques du plan INCLUS’IF 2030, via notamment le recensement des projets
impulsé par la Direction de l’Autonomie, ainsi que les travaux préparatoires au renouvellement
du CPOM. Elle traduit une volonté affirmée d’anticiper les besoins du territoire, d’adapter les
organisations et de proposer des réponses graduées, inclusives et modulaires aux personnes
accompagnées et à leurs familles.

Un déploiement capacitaire significatif au bénéfice des publics TSA et des situations
complexes
Les notifications d’accord intervenues en 2024, mises en œuvre opérationnellement en 2025,
ont permis une montée en charge importante de l’offre. Les extensions accordées – 10 places
supplémentaires pour enfants avec troubles du spectre de l’autisme (TSA) à l’IME Le Castel, 6
places TSA à l’IME le Moulin et 20 places de SESSAD – ont nécessité un travail soutenu
d’adaptation organisationnelle : recrutements pluridisciplinaires, structuration des équipes,
ajustement des projets de service et gestion dynamique des admissions.

Ces créations de places répondent à une tension forte observée sur le territoire et participent à
la réduction des listes d’attente, tout en renforçant l’expertise associative dans
l’accompagnement des TSA et des parcours complexes.

En 2025, l’IME le Castel a pu proposer, pour la 3ème année consécutive, l’accueil de jeunes en
période de vacances scolaires, dans le cadre d’un accueil de répit par le loisir. Cette modalité
d’accueil, véritable solution plébiscitée par les familles, est financée par le biais de CNR.

En parallèle, le déploiement de 6 places d’accueil de jour supplémentaires au CAJ la Cascade et
la sécurisation de l’activité de répit contribuent à diversifier les modalités d’accompagnement
et à soutenir les aidants, conformément aux priorités départementales en matière de
prévention des ruptures de parcours.
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Une opération structurante : la rénovation-extension du Foyer de Vie de Maule
Le projet de rénovation et d’extension du Foyer de Vie de Maule constitue l’un des axes
majeurs de la transformation engagée. Validé par le Département et soutenu par une
subvention d’investissement significative, il prévoit la création de 11 places d’internat et de 6
places de semi-internat supplémentaires, conjuguée à une rénovation complète des locaux
existants.

Au-delà de l’augmentation capacitaire, cette opération vise à garantir des conditions d’accueil
conformes aux exigences actuelles de dignité, d’intimité et de qualité de vie (individualisation
des chambres, amélioration des espaces collectifs, adaptation aux besoins spécifiques des
publics TSA et des jeunes adultes issus d’IME). L’année 2025 marque une étape décisive avec
la finalisation des études de maîtrise d’œuvre et l’engagement opérationnel du projet,
traduisant la confiance renouvelée des autorités de tarification et de contrôle dans la capacité
de l’association à conduire des projets d’envergure.

Des projets en construction pour anticiper les besoins émergents
Parallèlement aux projets validés, l’association poursuit un travail de co-construction avec les
autorités autour de plusieurs propositions innovantes : 

Création de 5 places de FAM hors les murs,
Transformation de places de foyer d’hébergement en foyer de vie afin d’adapter les
réponses aux évolutions des besoins du territoire et des profils,
Création de places de Sections d’Adaptation Spécialisée (SAS),
Déploiement d’une antenne de SAVS de proximité,
Création d’une unité EAM dédiée à l’accompagnement de personnes présentant
notamment un syndrome de Prader-Willi (handicap rare).

Ces intentions de projets témoignent d’une approche proactive fondée sur l’analyse fine des
besoins territoriaux et sur une logique de parcours, en cohérence avec les orientations du plan
INCLUS’IF 2030.
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La transformation de l’offre enfance : vers une logique de plateforme territoriale
La transformation de l’offre enfance constitue un autre chantier structurant. Engagée sur les
deux IME et le SESSAD, elle s’inscrit dans une démarche de décloisonnement des modalités
d’accompagnement, de renforcement de l’intervention en milieu ordinaire et de modulation
des réponses en fonction de l’intensité des besoins. Les travaux conduits en lien étroit avec
l’ARS visent à structurer une organisation en plateforme, favorisant la fluidité des parcours, la
coordination des expertises et la réactivité face aux situations complexes.

Cette évolution implique une adaptation des compétences professionnelles, une évolution des
pratiques et un accompagnement au changement soutenu par le siège associatif. A ce titre,
l’association a répondu à l’appel à candidature « Démarche de soutien et d’accompagnement à
la transformation de l’offre, à destination des ESMS accueillant des enfants en situation de
handicap en Île-de-France ».

Ainsi, l’année 2025 marque une étape déterminante dans la stratégie de développement de
l’association. À travers une articulation étroite entre extensions capacitaires, projets
immobiliers structurants, innovations organisationnelles et dialogue permanent avec les
autorités de tutelle, HESTIA 78 consolide sa position d’acteur engagé et force de proposition
au service d’une offre médico-sociale inclusive, adaptée et durable sur le territoire des
Yvelines.
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ESAT : LA RÉFORME DE
FINANCEMENT ABANDONNÉE À CE
STADE 
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Alors que l’année 2024 avait laissé entrevoir un abandon de la réforme du financement des
ESAT, l’année 2025 marque son retour insidieux à travers le décret n°2025-844 du 25 août
2025 relatif aux droits et aux parcours professionnels des travailleurs handicapés admis en
ESAT.

Ce décret prévoit en effet une mesure particulièrement structurante :
« À l’article R.344-7-2, il est ajouté un deuxième alinéa ainsi rédigé : « Sur le fondement de ce
rapport, le directeur général de l’agence régionale de santé peut fixer des objectifs à l’établissement ou
au service d’accompagnement par le travail concernant le niveau moyen de la participation financière
de ce dernier à la rémunération garantie des travailleurs. » »

Cette disposition rouvre les inquiétudes exprimées en 2024, et soulève de vives préoccupations
sur l’équilibre économique des ESAT. Si les ARS activent ce levier, les établissements seront
contraints d’augmenter leur part de participation à la rémunération garantie, ce qui se ferait au
détriment de leur capacité d’investissement dans des outils pourtant indispensables à
l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés.

L’analyse menée par HESTIA 78 en 2024 reste pleinement d’actualité :
Toute augmentation de salaire direct versé par l’ESAT (1 % = 30 000 € pour un ESAT de 100
TH) nécessiterait une hausse équivalente de la productivité des travailleurs handicapés, puisque
ce salaire est financé par le budget de production, lui-même alimenté par la vente des biens et
services réalisés.

Les conséquences seraient les suivantes :
Le recrutement de travailleurs plus productifs, excluant de fait les profils les plus éloignés
de l’emploi, en contradiction avec les principes fondamentaux d’inclusion des ESAT ;
Une orientation des activités vers des secteurs uniquement rentables, menaçant la vocation
médico-sociale de ces établissements.
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Une non-admission de certains publics jugés non suffisamment productifs pour atteindre
l’objectif fixé par les ARS qui relèveraient par conséquence de dispositifs financés par les
conseils départementaux, type CAJ, ou semi-internats

Les conclusions de la mission IGAS-IGF, rendues publiques en janvier 2024, confirment nos
craintes :

Une réforme brutale déséquilibrerait le secteur : plus de 55 % des ESAT seraient
déficitaires, contre 29 % aujourd’hui.
Des effets redistributifs injustes : seuls 44 % des travailleurs en bénéficieraient, tandis
que 29 % verraient leurs revenus diminuer.
Un impact limité sur l’inclusion professionnelle : aucun gain systémique pour les
parcours vers le milieu ordinaire.

L’IGAS et l’IGF recommandent donc une trajectoire pragmatique et co-construite, fondée
sur trois axes :

1.Une réforme des prestations sociales pour lisser les effets de seuils ;
2.Un renforcement de l’efficience via CPOM et SERAFIN-PH ;
3.Une transformation des parcours, notamment via les ESAT hors-les-murs.
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